DEMANDE DE DESIGNATION D’UN JUGE DE LA CHAMBRE DES REGLEMENTS AMIABLES DU TRIBUNAL DES ACTIVITES ECONOMIQUES DE LYON AUX FINS DE TENTATIVE PREALABLE DE CONCILIATION 


L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ
ET LE (DATE)

Alternative 1 : Personne physique
(Nom, Prénoms, profession, nationalité, date et lieu de naissance), demeurant (adresse).

(Le cas échéant) Option : Si la personne est sous un régime d’assistance ou de représentation
(assisté(e) de/représenté(e) par) (identité complète et fonction de l’organe d’assistance ou de représentation).

Ou Alternative 2 : Personne morale
(forme), (dénomination), (siège social), (organe qui la représente légalement).

(Le cas échéant) Option : Si la personne morale ne peut agir qu’en vertu d’une autorisation préalable de l’organe délibérant
autorisée à agir par décision en date du (date) de (organe délibérant).

Ayant pour avocat constitué et élisant domicile en son cabinet : Maître (Nom de l’avocat), avocat au barreau de (ville), (structure d’exercice), demeurant (adresse).
D'une part,
Et

Alternative 1 : Personne physique
(Nom, Prénoms, profession, nationalité, date et lieu de naissance), demeurant (adresse).

(Le cas échéant) Option : Si la personne est sous un régime d’assistance ou de représentation
(assisté(e) de/représenté(e) par) (identité complète et fonction de l’organe d’assistance ou de représentation).

Ou Alternative 2 : Personne morale
(forme), (dénomination), (siège social), (organe qui la représente légalement).

(Le cas échéant) Option : Si la personne morale ne peut agir qu’en vertu d’une autorisation préalable de l’organe délibérant
autorisée à agir par décision en date du (date) de (organe délibérant).
Ayant pour avocat constitué et élisant domicile en son cabinet : Maître (Nom de l’avocat), avocat au barreau de (ville), (structure d’exercice), demeurant (adresse).
D’autre part,

Ont l'honneur de vous exposer que :

1°) Rappel des faits et prétentions respectives des parties 
…………………………………….


2°) Objet de la saisine

Les parties, assistées de leurs avocats, sont convenus de saisir le Tribunal des Activités Economiques afin recourir à une tentative de conciliation en vue d’œuvrer conjointement et de bonne foi à la résolution amiable de leur différend.

Elles entendent soumettre leur litige en vue d’une la tentative de conciliation à un juge près la chambre des règlements amiables du Tribunal des Activités Economiques de LYON, dont la mission sera de faciliter la recherche de solutions mutuellement satisfaisantes qui pourraient mettre fin au différend qui les oppose. 

La présente demande ne vaut aucunement reconnaissance par une partie de la position ou des griefs de l’autre partie, ni renonciation à ses propres positions ou griefs.

A cette fin, les parties s’engagent à communiquer par l’entremise de leurs avocats et sous le sceau de la confidentialité ou non, les informations utiles à la solution recherchée. 


4°) Confidentialité

Les parties et leur conseil s’engagent à une confidentialité totale sur toutes les informations et propositions transmises en réunions, sur tous les propos échangés, sur tous les courriers et comptes-rendus relatifs au processus de conciliation.
 
La présente demande de désignation d’un juge conciliateur aux fins de de tentative de conciliation ne sera pas confidentielle, et pourra être produite en justice pour justifier d’une tentative de recherche d’accord amiable, avant toute saisine d’une juridiction. 




5°) Frais

Les frais de greffe seront supportés par moitié par chacune des parties, ou à parts égales en cas de pluralité de parties supérieures à deux. 

6°) Accord

A défaut de procès-verbal le constatant, l’accord total ou partiel éventuel des parties sera rédigé par leurs conseils soussignés. 
 
Les conseils se chargeront de toutes les formalités et diligences nécessaires, en vue notamment et, le cas échéant, de voir homologuer et rendre exécutoire l’accord intervenu. 




 
Fait à (ville)
Le (date)

Signatures de chacune des parties, 
(signatures)
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